
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Route départementale n°28Déviation de Gallardon (communes de Gallardon et de Bailleau-Armenonville).
Conseil départemental d'Eure-et-Loir
Monsieur SAUTEREY DenisDirecteur des Routes
Administration
222
6° Infrastructures routières a)47° Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion des sols a) et c)
Création d'une déviation routière du centre-bourg de Gallardon d'une longueur de 6880 ml (dont 1085 ml de réaménagement de voiries existantes) permettant la liaison entre les routes départementales n°28 au Sud et n°32 au Nord.Le projet conduit à la suppression de 0,67 hectares de boisements. La compensation de ces surfaces sera réalisée sur la base du ratio surfacique de 2 pour 1 soit une surface minimale de 1,34 hectares. Les compensations interviendront sur des terrains actuellement non boisés essentiellement agricoles. 
Le présent projet consiste en la réalisation d'une déviation  6880ml dont 1085 ml de réaménagement sur place entre les routes départementales n°28 et n°32 sur les communes de Bailleau-Armenonville et Gallardon. Le projet  comprend :- la création de 5 carrefours giratoires et 3 carrefours plans,- la création de 4 ouvrages : un viaduc sur la Voise, un passage inférieur (PI) permettant le rétablissement du chemin rural n°7 inscrit au PDIPR dans la vallée de la Voise, un Ouvrage mixte type PIPO permettant le rétablissement de la rivière morte et un passage inférieur (PI) pour le franchissement de la ligne SNCF comprenant la RD 330.On note également des remblais importants dans la vallée de la Voise, allant jusqu'à une hauteur de 7m, pour faire la transition avec le viaduc. - la création d'une piste cyclable le long de la déviation entre le giratoire RD 116A et le giratoire RD 106.4 ainsi qu'une continuité cyclable non revêtue le long de la déviation depuis le giratoire RD 116A vers la vallée de la Voise pour assurer la liaison avec le cheminement inscrit au PDIPR. Enfin, les traversées cyclables sont sécurisées au droit des futurs giratoires avec les RD 116Aet RD 18.- L'assainissement et le traitement des eaux de voirie par la création de 5 bassins de rétention étanches implantés à différents points de la déviation, ainsi que le rétablissement des écoulements naturels des bassins versants interceptés par le projet.
800
013
00013
Le projet de déviation de Gallardon vise à : - désengorger la voirie en centre-ville de Gallardon,- à réduire le trafic en traversée des autres bourgs des vallées de la Voise et de la Rémarde,- à améliorer la fluidité et la sécurité des échanges,- à réduire les nuisances pour les habitants des agglomérations (acoustique, qualité de l’air, accessibilité aux commerces et aux services, …) engendrées par les véhicules en transit.Elle permettra aussi d’améliorer la desserte de l’ensemble des communes du canton d’Auneau tout en assurant la desserte des zones d’activités de Gallardon et d’Epernon situées à 10 kilomètres au Nord.
Le phasage des travaux sera organisé en 3 étapes :- Phase 1 : réalisation de la section RD 32- RD 28 et de la section RD 28 – RD 18  à compter de 2019,- Phase 2 : franchissement de la vallée de la Voise  (viaduc, ouvrages divers et remblais) avec une durée prévisionnelle de 36 mois,- Phase 3 : aménagement de la RD 116A et raccordement à la RD 28 Sud.La mise en service complète de l'ensemble de la déviation est prévue à échéance 2029.Les contraintes d'exploitation du chantier seront essentiellement liées aux travaux pour la réalisation de réaménagements des voiries existantes (travaux sur la RD 116A et la RD 330.1) et l’aménagement des carrefours : travaux de raccordement sur la RD 28 Sud  et la RD 106.1, carrefour plan RD 32, rétablissements RD 330 et RD 106.4, giratoire sur la RD 18, raccordements sur la RD 330, travaux au carrefour de la RD 122 et RD 330 et travaux de raccordement sur la RD 32 Nord.Afin de réaliser les travaux sur les sections de routes existantes intégrées au projet, il sera mis en place des déviations locales. Des signalisations provisoires adaptées seront mises en œuvre afin d'assurer la circulation des usagers et des riverains.Concernant les carrefours, compte-tenu de la configuration des voies concernées (2X1 voies), les travaux pourront être réalisés sous circulation moyennant des basculements de circulation (circulation alternée) entraînant des réductions de capacité des voies. Toutefois, en phase chantier et en fonction des largeurs des emprises disponibles, une voie provisoire pourra être créée dans les accotements disponibles afin d'améliorer la circulation des usagers.Enfin, le raccordement de la déviation sur la RD 18 est susceptible d’entraîner la fermeture de cette voie et la mise en place d’une déviation locale provisoire avec signalisation adaptée via les RD 329 et RD330. Le phasage des travaux de raccordement de la déviation sur la RD 18 et la RD 116A permettra de dévier les véhicules pendant certaines phases de construction.
Le trafic attendu sur la déviation est estimé à environ 2500 véhicules/jour. Le projet permettra de supprimer environ 50% du trafic de transit dans le centre-ville de Gallardon et de supprimer la quasi-totalité des poids-lourds en transit.La gestion et l'entretien de la voirie seront réalisés par le Conseil départemental d'Eure-et-Loir et comprendront :- le fauchage des accotements en section courante,- l'entretien des espaces paysagers créés dans le cadre du projet,- le salage et le déneigement en période hivernale,- l'entretien des ouvrages d'assainissement,- l'entretien et la visite des ouvrages d'art,- la gestion des pistes cyclables. 
- Déclaration d'utilité publique emportant classement-déclassement des voies et mise en compatibilité des documents d'urbanisme,- Evaluation d'incidences Natura 2000,- Procédure d'autorisation environnementale pour les IOTA impliquant demande d'autorisation au titre de la loi sur l'eau, demande d'autorisation de défrichement et dérogation espèces protégées,- Archéologie préventive,- Procédure d'aménagement foncier agricole et forestier.
- 6880 ml- 30,7 hectares- 7m environ- 2X3,50 ml- 180m / 10,80m- 420m / 12m
- Longueur totale de la déviation- Superficie totale- Hauteur maximum des déblais/remblais- Largeur de la chaussée- Longueur/largeur du viaduc- longueur/largeur des remblais dans la vallée
Bailleau-Armenonville et Gallardon
01
40
43
2E
48
30
36
2N
01
42
12
6E
48
31
59
0N
1
1
2
Le projet s'intègre dans la ZNIEFF de type 2 "Vallée de la Voise et de l'Aunay". Cette ZNIEFF a été nommée pour la présence d'espèces patrimoniales présentes au sein de forêts alluviales, de frênaies-chênaies sur coteaux et de pelouses calcicoles.
1
1
1
2
Un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) des infrastructures routières du réseau national 1ière échéance a été approuvé par arrêté préfectoral le 23 juin 2013 dans le département d’Eure-et-Loir, un PPBE 2ième échéance a été approuvé par arrêté préfectoral le 27 janvier 2015.
1
1
Sur la base de la cartographie des zones humides probables sur l'ensemble du SAGE Nappe de Beauce, une expertise zone humide a été réalisée dans le cadre du projet conformément aux prescriptions de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l'arrêté du 1er octobre 2009 (expertise végétation et expertise des sols via 31 sondages).Le projet induit la destruction permanente de 0,81 hectares de zones humides.Les zones humides présentes sont liées au fonctionnement de la nappe alluviale de la Voise.
2
1
1
Le projet se situe dans le périmètre du SAGE Nappe de Beauce. Ce dernier et les bassins versants d’eau superficielle sont classés en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) par le décret 94-354 du 29 avril 1994, modifié par le décret 2003-869 du 11 septembre 2003.L’ensemble des communes du territoire du SAGE de la Nappe de Beauce est classé en zones sensibles. 
2
Le projet intercepte le périmètre de protection rapprochée du captage de Bailleau-Armenonville ainsi que la limite provisoire du périmètre de protection rapprochée du projet de captage de Mont Flube sur la commune d'Ymeray.
2
1
Le plus site Natura 2000 le plus proche est le site Natura n° FR 2400552 : « La Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et ses vallons affluents », ZSC par arrêté du 29/11/2011. Ce site de 751 hectares est composé de 37 zones. Les quatre zones les plus proches du projet sont : n°31 Pré-bois de Boigneville (2,7km), n°32 Confluent Voise-Aunay (5,4km), n°36 Pelouse de Bleury (3,1km) et n°37 Pelouse de Bonville (1,8 km).
1
2
Selon les données disponibles au stade APS, le total des déblais pour la construction du projet représentera environ 190 720 m3 et le total des remblais représentera environ 86 083 m3. Une partie des déblais sera réutilisée dans le cadre du projet en remblais, les excédents de terre seront réutilisés notamment pour le modelage terrain et les aménagements paysagers. Au global, le projet est excédentaire en matériaux.
1
2
1
1
Aucune incidence significative, directe ou indirecte, sur les espèces et les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 n’a été mise en évidence dans le cadre de l'élaboration du dossier d'incidences Natura 2000 (voir dossier joint en annexe).
2
Les impacts du projet sur les milieux naturels se concentrent dans la vallée de la Voise.En phase travaux, le projet va porter une atteinte directe aux habitats naturels, aux zones humides identifiées, aux espèces animales (risques de mortalité, dérangement, risques de pollution).En phase exploitation, le projet induira également des impacts directs et indirects sur les habitats naturels et humides, sur les espèces animales et les continuités écologiques (destruction et fragmentation d'habitat, risque de mortalité routière, rupture de continuités...) (voir dossier joint en annexe).
1
Le projet induit la destruction permanente de 0,81 hectares de zones humides. Les zones humides présentes sont liées au fonctionnement de la nappe alluviale de la Voise.
2
Le projet nécessite l'utilisation d'espaces agricoles sur la majorité de son tracé, que ce soit pour la voirie, les systèmes d'assainissement ainsi que les aménagements paysagers, mais également d'espaces boisés au niveau du franchissement de la vallée de la Voise.  La consommation d'espaces boisés est estimée au stade APS à 0,67 hectares de boisements (aulnaie-frênaie).
2
Les communes de Gallardon et de Bailleau-Armenonville sont soumises au risque d'inondation (vallée de la Voise), toutefois, il n'existe aucun PPRi sur le secteur concerné par le projet.Le projet est également soumis au risque mouvement de terrain lié à l'aléa retrait-gonflement des argiles et à la présence potentielle de cavités souterraines notamment sur la commune de Bailleau-Armenonville. Aucun PPRmvt n'est recensé sur le secteur concerné par le projet.
Des installations ICPE sont recensées à proximité du projet mais n'entrent pas en interaction avec ce dernier.
1
2
1
1
Le projet sera source de bruit en phase travaux par l'usage des engins de chantier. En phase exploitation, le bruit va sensiblement s'améliorer dans la traversée de Gallardon du fait du report, sur la déviation, du trafic actuel en transit par la RD n°28 : diminution de 4,5dB(A) à l'horizon futur dans le centre de Gallardon. Ailleurs, les niveaux sonores vont augmenter sur les habitations à proximité de la déviation sans dépasser les seuils réglementaires. (Voir dossier joint en annexe).
2
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Le projet de déviation de Gallardon est un projet routier ayant vocation à détourner 50% du trafic de transit en dehors du centre-ville de Gallardon.Il vise en effet à désengorger la voirie en centre-ville de Gallardon, à réduire le trafic en traversée des autres bourgs des vallées de la Voise et de la Rémarde et à améliorer la fluidité et la sécurité des échanges pour l'ensemble des usagers.Le trafic attendu sur la déviation est estimé à environ 2500 véhicules/jour. 
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1
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1
Lors de la réalisation des travaux dues au compactage des matériaux et à la construction des ouvrages de génie civil.
Les opérations de chantier sont prévues le jour, les émissions lumineuses produites par les engins de chantier seront donc largement limitées.En phase exploitation, l'infrastructure ne sera pas éclairée, seuls les carrefours giratoires seront équipés d’un éclairage par la mise en place d’une signalétique lumineuse de sécurité.Les principales émissions lumineuses seront donc issues des phares des véhicules empruntant la déviation. 
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Les émissions de polluants dans l'air émanent de la circulation automobilene seront pas différentes avec et sans projet , l'évolution du trafic étant constante à un horizon donné. Toutefois, le projet  permettraune amélioration dans le centre urbain de Gallardon du fait de la diminution du transit des véhicules.
2
Les eaux de ruissellement de la chaussée seront collectées, stockéespuis traitées avant rejet dans le milieu naturel.Le rétablissement des écoulements naturels du bassin versantinterceptés par le projet sera pris en compte.Ces prestations feront l'objet d'un dossier "Loi sur l'Eau" qui permettrade valider les études.
2
Le projet engendre la production de déchets en phase travaux. Le projet sera générateur d’un certain volume de déchets (fraisats d’enrobés, terres excavées,…) qui devront être identifiés, qualifiés et gérés. De plus, le chantier à proprement parlé engendrera un certain nombre de déchets spécifiques (entretien des véhicules, palettes, ferrailles,…) dont la gestion est prise en charge par le Schéma d’Organisation, de Suivi et d’Elimination des Déchets  (SOSED).
2
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Une étude préliminaire du risque archéologique a été réalisée en février 2011 sur la zone d'étude. Cette étude a permis de déterminer la sensibilité archéologique du secteur notamment dans les vallées et sur les rebords des plateaux. Les travaux seront soumis aux dispositions réglementaires concernant la préservation archéologique impliquant la réalisation préalable d’un diagnostic sur la nécessité de fouilles archéologiques préventives, en phase amont des travaux. Les opérations de travaux pourraient également être temporairement suspendues en cas de découverte fortuite de vestiges.
Le projet doit prélever des terres agricoles. En revanche, il va permettre un développement de l'activité économique des ZA de Bailleau et Gallardon en créant une meilleur desserte des zones d'activités pour les poids-lourds. Il est à noter que des études sont en cours pour l'extension de la ZA Saint-Mathieu sur la commune de Gallardon.De même, le projet va permettre la sécurisation et l'apaisement du trafic dans la traversée du centre urbain de Gallardon.
2
2
1
Le projet le plus proche identifié sur le secteur d'étude est le projet de la ZAC des marchés sur la commune d'Auneau-Bleury-Saint-Symphorien (avis du 21/02/2013). Il s'agit d'une ZAC à vocation d'habitat de 5 hectares (50 logements - 175 habitants) dont les travaux sont d'ores et déjà engagés et seront terminés au commencement des travaux du projet de déviation. Les impacts cumulés entre les deux projets, eu égard la distance et la nature des projets seront limités.Il est par ailleurs à noter qu'un aménagement foncier, agricole et forestier a déjà eu lieu sur la commune de Gallardon (avis du 22/12/2011). Le projet de déviation va engendrer une nouvelle structuration du parcellaire agricole, toutes les mesures seront prises pour limiter les emprises au strict nécessaire, rétablir les des cheminements agricoles pour maintenir l’accès aux parcelles en concertation étroite avec la profession agricole.
1
Le projet a été établi en respectant la séquence éviter, réduire, compenser notamment au niveau du franchissement de la vallée de la Voise. En effet, pour le franchissement de la vallée la solution de moindre impact a été retenue (corrélation des critères socio-économiques et environnementaux), il s'agit d'une solution mixte : viaduc et remblais. Sur la partie en viaduc, la transparence hydraulique et écologique est assurée. Sur la partie en remblais, le projet est conçu pour garantir la transparence des écoulements superficiels, ne pas avoir d'incidence sur la ligne d'eau et assurer les échanges de la faune par la mise en place d'un ouvrage cadre sur la rivière Morte et d'ouvrages de décharge dans le remblais. Toutefois, malgré la mise en place de mesures constructives et de mesures de réduction pour limiter les impacts (limitation des emprises chantier, adaptation du calendrier des travaux, gestion des eaux ...), des impacts résiduels significatifs subsistent et nécessitent la mise en place de mesures de compensation : restauration et gestion de milieux humides, gestion écologique des zones humides en faveur des espèces animales et végétales (création de mares et dépressions pour les amphibiens, implantation de nichoirs et gîtes artificiels pour oiseaux et chiroptères ....), plantation d'espaces boisés de compensation ...).Enfin, toutes les mesures seront prises pour limiter les impacts sur le contexte socio-économique et notamment l'agriculture en limitant les emprises au strict nécessaire, en rétablissant les cheminements agricoles, en réalisant un aménagement foncier, agricole et forestier et en proposant une indemnisation en cas d'échec de négociation amiable.
Compte-tenu des enjeux environnementaux, humains et socio-économiques liés au projet de déviation de Gallardon, le Maître d'ouvrage estime nécessaire la réalisation d'une étude d'impact. Par ailleurs, le projet étant engagé depuis plusieurs années et initialement soumis à étude d'impact systématique, l'avancement des études permet au Maître d'ouvrage de disposer de l'ensemble des éléments techniques et scientifiques (APS, étude et modélisation hydraulique, étude faune flore, étude acoustique, étude paysagère) nécessaires à la réalisation d'une étude d'impact complète.
8.2.1 Données environnementales : cartes thématiques et carte de synthèse des enjeux => Partie 58.2.2 Etude de faune-flore incluant l’expertise zones humides => Partie 68.2.3 Dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 => Partie 68.2.4 Etude acoustique => Partie 6
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